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EXPLOITANT :  

 

 

PLATEFORME :  

 

 

VERIFIE PAR :  PERIODE DE VERIFICATION : SIGNATURE : 

REFERENTIEL :  

Arrêté N°1545/MINT du 15/11/2006 fixant les conditions de certification des aérodromes;  

Arrêté N°007/A/MINT fixant les normes de conception, de construction et d’exploitation des aérodromes 
 

N° Réf ITEMS A VERIFIER REPONSE DIRECTIVE POUR EXAMEN ETAT DE MISE EN 

OEUVRE 

COMMENTAIRES/ 

OBSERVATIONS 

A. Objets à doter d’un marquage et/ou d’un balisage lumineux  
01 Arr 007, 

6.1.1.1 

 

Les véhicules et autres objets mobiles, à l’exclusion des 

aéronefs, se trouvant sur l’aire de mouvement d’un 

aérodrome considérés comme des obstacles sont-ils 

dotés de marques ainsi que, si les véhicules et 

l’aérodrome sont utilisés la nuit ou dans des conditions 

de faible visibilité, d’un balisage lumineux ? 

 Oui 

 Non 

Vérifier l’effectivité sur site   Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

02 Arr 007, 

6.1.1.2 

 

Les feux aéronautiques hors sol sur l’aire de mouvement 

sont-ils balisés de manière à être mis en évidence de 

jour ?  

 Oui 

 Non 

Vérifier l’effectivité sur site 

le cas échéant 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

03 Arr 007, 

6.1.1.6 ; 

6.1.1.7 ; 

  6.1.1.8 

Les obstacles fixes qui font saillie au-dessus des surfaces 

de limitation d’obstacles sont-ils dotés de marques et, si 

l’aérodrome est utilisé la nuit, d’un balisage lumineux ? 

 Oui 

 Non 

Vérifier l’effectivité sur site  Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

04 Arr 007, 

6.1.1.10 

 

Les fils ou câbles aériens qui traversent un cours d’eau, 

une voie navigable, une vallée ou une route sont-ils 

dotés de balises ?  

 

 Oui 

 Non 

Vérifier l’effectivité sur site 

le cas échéant 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 
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B. Marquage et/ou balisage lumineux des objets  
05 Arr 007, 

6.2.1.1 

 

La présence des objets qui doivent être dotés d’un 

balisage lumineux est-elle indiquée par des feux 

d’obstacle à basse, moyenne ou haute intensité ou par 

une combinaison de ces feux ?  

 Oui 

 Non 

Vérifier l’effectivité sur site 

le cas échéant 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

06 Arr 007, 

6.2.2.1 

 

Tous les objets mobiles à baliser sont-ils balisés à l’aide 

de couleurs ou de fanions ? 

 

 Oui 

 Non 

Vérifier l’effectivité sur site   Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

07 Arr 007, 

6.2.2.3 

 

Les fanions utilisés pour le balisage d’objets mobiles 

sont-ils disposés autour ou au sommet de l’objet ou 

autour de son arête la plus élevée ?  

 Oui 

 Non 

-Vérifier l’effectivité sur site 

le cas échéant  

-Vérifier que les fanions ne 

constituent pas un danger  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

08 Arr 007, 

6.2.2.4 

 

Les fanions utilisés pour le balisage d’objets mobiles ont-

ils au moins 0,9 m de chaque côté et représentent-ils un 

damier composé de carrés d’au moins 0,3 m de côté ?   

 Oui 

 Non 

-Vérifier les 

caractéristiques des 

fanions le cas échéant ; 

-S’assurer que les couleurs 

du damier contrastent 

entre elles et avec 

l’arrière-plan 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

09 Arr 007, 

6.2.2.5 

 

Les feux d’obstacle à basse intensité de type C sont-ils 

disposés sur les véhicules et autres objets mobiles, à 

l’exclusion des aéronefs ?  

 

 Oui 

 Non 

Vérifier l’effectivité sur site  Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

 


